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Question écrite n° 67814

Texte de la question

Mme Martine Faure attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur la situation des salariés précaires. En effet, l'Institut national de la statistique et des études
économiques s'est intéressé à la répartition des embauches suivant le type de contrat ainsi qu'à la durée
moyenne des emplois pourvus hors contrat à durée indéterminée. On constate que les recrutements sous CDI
diminuent, passant d'une embauche sur deux en 1982 à seulement une sur vingt aujourd'hui. Corollaire de cette
évolution, le recours aux formes particulières de travail (CDD, intérim, stages, apprentissage) s'est accru,
concernant désormais 95 % des embauches contre seulement 45 % en 1982. Les jeunes sont particulièrement
touchés même si les seniors ne sont plus épargnés. L'autre enseignement de cette étude est la fragilité
grandissante des employés exerçant leur activité par le biais d'un contrat temporaire (CDD et intérim). En effet,
la durée moyenne de ces missions s'est fortement raccourcie depuis trente ans, passant de trois mois en 1982 à
un mois en 2011. L'INSEE insiste sur la tendance à la segmentation du marché du travail avec un
cloisonnement entre emplois stables et emplois instables. Les salariés en CDD ou en intérim occupent de plus
en plus longtemps ce type de postes comme le montre la multiplication par près de huit du taux de rotation pour
ces contrats. La transition vers l'emploi en CDI devient de plus en plus difficile pour ces employés et les
maintient dans la précarité et l'incertitude quant à leur avenir professionnel. Aussi elle lui demande de bien
vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour lutter contre la détérioration de la situation de ces
salariés.
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